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I – Fiche de synthèse relative à l’accessibilité de la Cité 

internationale de la langue française. 
 

 

 

 

 

La Cité internationale de la langue française et tous les 

services proposés sont accessibles à tous : 

  ☒ Oui ☐ Non 

    

  Le monument est labellisé « Tourisme & Handicap » :  

   ☐ Oui  ☐ Non  ☒ Démarche en cours 

 

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de 

handicap : 

➢ Le personnel est sensibilisé : ☒ Oui ☐ Non 

 

C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter son accueil 

aux différentes personnes en situations de handicap. 

 

➢ Le personnel est formé :     ☒ Oui ☐ Non 

 

C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil des 

différentes personnes en situation de handicap. 

 

 

Le personnel est formé pour les handicaps suivants : 

☒ Handicap mental 

☒ Handicap visuel 

☒ Handicap auditif 

☒ Handicap moteur ou mobilité réduite 
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Matériel adapté : 

 ☒ Oui  ☐ Non 

 

➢ Matériel mis à disposition : fauteuil roulant à la demande, boucle 

d’induction magnétique aux différents guichets de la billetterie et de 

l’auditorium. 

En cas d’évacuation, présence de deux chaises d’évacuation à 

chenilles pour PMR 

➢ Le matériel est entretenu et réparé :  ☒ Oui    ☐ Non 

 

➢ Le personnel connaît le matériel :  ☒ Oui     ☐ Non 

 

 

 

Consultation du registre public d’accessibilité : 

 ☒ A l’accueil  ☒ Sur le site Internet 

 

 

SIRET : 180 046 013 00017 

ADRESSE : Cité internationale de la langue française  

 1 Place Aristide Briand - 02600 Villers-Cotterêts 

 

Contact : Julie Kuntz 

Par téléphone : 06.24.99.42.70 

Par mail :  julie.kuntz@monuments-nationaux.fr 
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II – Introduction 

La Cité internationale de la langue française en quelques mots 

 
Ouverte au monde et ancrée dans son territoire, la Cité internationale de la langue 

française est un lieu culturel et de vie entièrement dédié à la langue française. Elle 

relie le passé, le présent et le futur de la langue française et de la francophonie, 

autour de trois piliers : culture & création, éducation & formation, recherche & 

innovation.  

 

Espace pluridisciplinaire accessible au plus grand nombre, elle articule des activités 

variées et complémentaires : parcours de visite, expositions temporaires, 

spectacles, ateliers de résidences pour des artistes, chercheurs et entrepreneurs, 

activités pédagogiques, d’apprentissage et de formation à la langue française... 

 

La Cité a l’ambition de révéler la langue française comme source de créativité et 

d'échanges, d’épanouissement intellectuel et esthétique, de plaisir et comme un 

levier d’insertion sociale, économique et citoyenne.  

 

Face à la multiplicité des enjeux portés par la langue française (culturels, sociaux, 

politiques) dans son rapport au monde, la Cité combine des activités variées en 

privilégiant une approche créative, sensible, participative et ouverte de la langue. 

 

L’accueil pour tous au centre des monuments nationaux 

Le Centre des monuments nationaux gère, anime et ouvre à la visite plus de 110 

monuments historiques propriétés de l’Etat. 

Il accueille chaque année plus de 11 millions de visiteurs. Depuis plus d’une vingtaine 

d’années, un nombre croissant de monuments adapte ses circuits de visite aux 

personnes en situation de handicap et propose des activités culturelles adaptées 

à leurs besoins spécifiques, afin que chaque visiteur soit accueilli au mieux, quel que 

soit son handicap ou sa déficience. 

 

Le Centre des monuments nationaux développe une politique d’amélioration et de 

diversification de l’offre de visite en faveur des personnes en situation de handicap 

visant au développement d’une offre culturelle adaptée dans les monuments dont 

il a la charge. 

 

Souvent d’accès difficile pour les personnes en situation de handicap, le Centre des 

monuments nationaux travaille à rendre prioritairement accessible les espaces qui 

favorisent la compréhension et la connaissance du monument, même si celui-ci 

n’est pas pour autant totalement accessible. 
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Réglementation 

 
Textes de référence issus du code de la construction et de l’habitation : 

 

 

 

III - Informations pratiques 

Horaires d’ouverture 

La Cité est ouverte : 
 

du mardi au dimanche de 9h30 à 19h 
Le Parcours de visite est accessible 
du mardi au dimanche de 10h à 18h30 
 

À noter : dernier accès au parcours de visite, une heure avant la fermeture à 
l’exception des détenteurs d’un billet jour. 
 

Fermeture le lundi  
Fermeture les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre. 
Fermeture à 17h30 les 24 et 31 décembre (dernier accès à 16h30). 
 

Tarifs 

L’achat d’un billet vous donne accès au parcours de visite permanent. 
Il est vivement recommandé d'acheter son billet en ligne, afin d'éviter les files 
d'attente. 
 
De nombreux espaces de la Cité sont accessibles librement (cour du château, 
passage de la ville à la forêt par la Cité, salle d’exposition Un château, un 
territoire, café et librairie).  
 

→   

→   

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr
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Gratuité sous présentation d’un justificatif en cours de validité 

(https://www.cite-langue-francaise.fr/visiter/informations-pratiques) 

• Personne handicapée et son accompagnateur 

• Moins de 18 ans  
• 18-25 ans (ressortissants des pays de l’Union Européenne et 
 résidents réguliers non-européens sur le territoire français) 
• Demandeur d’emploi (sur présentation d’une attestation de moins 

de 6 mois)  

• Pass éducation (en cours de validité)  

Pour les individuels   

Tarif individuel 9 € 

Billet jour   12 € 

Billet pour l'exposition temporaire 5 € 

Billet jumelé Cité et château de Pierrefonds  15 € 

Billet triplé Cité et châteaux de Pierrefonds et de Coucy  20 € 

Pack TER Cité internationale de la langue française   

• Pour les moins de 26 ans : billet TER aller-retour + 

entrée 

9 € 

• Pour les plus de 26 ans : billet TER aller-retour + entrée 
 
En savoir plus sur www.ter.sncf.com 

18 € 

https://www.ter.sncf.com/hauts-de-france/decouvrir/packs-ter-touristiques/pack-cite-internationale-de-la-langue-francaise
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Venir à la Cité internationale de la langue française 

La Cité internationale de la langue française est située au cœur de la commune 
de Villers-Cotterêts. 

Adresse  

Cité Internationale de La Langue Française - Château de Villers-Cotterêts 
1 place Aristide Briand  
02 600 Villers-Cotterêts 
 

❖ En voiture 

A3 puis N2 depuis Paris (85 km) 
N2 depuis l'aéroport Roissy Charles de Gaulle (52 km) 

N2 depuis Soissons (23 km) 
D973 depuis Compiègne (30 km) 

❖ En train 

La Cité est accessible en TER, ligne SNCF Paris-Laon, au départ de la Gare du 

Nord à Paris (temps de trajet : environ 45 min). 

Comptez ensuite 10 minutes de marche depuis la gare de Villers-Cotterêts. 

 
Attention, des travaux ont actuellement lieu sur la ligne Paris-Laon. N'hésitez pas 

à vérifier les horaires sur le site TER Hauts-de-France.  

 

IV - Accéder à la Cité internationale de la langue française 
 

La Cité internationale de la langue française dispose de deux entrées : une par le 
centre-ville (côté sud) et une par le parc du château (côté nord). 
Seule l’entrée située au centre-ville est accessible au PMR (cf plan du site page 
suivante). 
 

Stationnement  

❖ Parking 

Il existe un parking pour les visiteurs :  ☒ Oui  ☐ Non 

 

Parking du Grand Bosquet 

Nombre de places : 300 places 

 

Parking situé Impasse du marché (excepté le jeudi jusque 14h, jour de marché) 

Nombre de places : 65 places 

https://www.ter.sncf.com/hauts-de-france
https://www.ter.sncf.com/hauts-de-france/se-deplacer/info-trafic/travaux/paris-laon
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Des places sont réservées aux personnes handicapées :  ☒ Oui     ☐ Non 

- 2 places PMR dans le parking impasse du marché /impasse du manège 

Distance approximative entre les places réservées et l’entrée accessible du site :   

180 mètres 

 

- 1 place PMR devant la banque Crédit Mutuel (1 Rue de l’Hôtel de Ville) 

Distance approximative entre les places réservées et l’entrée accessible du site : 

110 mètres 

 

- 2 places PMR à la sortie du parking du Grand Bosquet situé Place Aristide Briand 

Distance approximative entre les places réservées et l’entrée accessible du site : 

75 mètres 

 

Elles sont situées de plain-pied par rapport à l’entrée du site : ☒ Oui       ☐ Non 

Il existe des places réservées pour les autocars près du site : ☒ Oui   ☐ Non 

Lieu : Rue du Grand Bosquet 

La Cité est desservie par des transports en commun : ☒ Oui   ☐ Non 

Arrêt : « Château », ligne A (direction Bucherons) et ligne D (direction La Ferté-

Milon Place du port au blé) 

 

Il est possible de stationner à proximité immédiate de l’entrée du site pour 

déposer des personnes à mobilité : ☐ Oui  ☒ Non 

 

 

❖ Circulation jusqu’à la sortie du parking : 

 

Il existe des obstacles sur le cheminement entre les parkings et l’entrée du site : 

☐ Oui  ☒ Non 

Excepté pour les places PMR devant la banque Crédit Mutuel (présence de poteaux de 

stationnement) 

Le cheminement depuis la gare jusqu’à l’entrée du site est indiqué par des 

plaques de signalisation touristique en relief au sol. 
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V - La Cité internationale de la langue française en détail 

 

Les extérieurs de la Cité 
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❖ La Cour des offices  

Afin d’accéder à la Cité internationale de la langue française, il faut traverser la 

cour des offices en gravier stabilisé sur une distance d’une centaine de mètres. 

Au centre de la cour et sur toute sa longueur se trouve actuellement un tapis de 

sécurité rouge anti-dérapant et drainant facilitant vos déplacements jusqu’au 

second porche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accessible à tout type de handicap 

 

 / 
canne / 

poussette 

 
À noter que pour les personnes à mobilité réduite, la circulation 

dans la cour des offices peut s’avérer difficile en raison du gravier 

stabilisé rendant le sol glissant et instable en fonction des 
conditions climatiques. Actuellement, nous vous conseillons de 

circuler sur le tapis. 

 

    

Afin de faciliter l’accès au monument, dix bancs sont disposés dans la cour des 

offices pour offrir un temps de repos.  
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Les agents de sécurité postés sous le porche vous indiquent le chemin à suivre. 

Des agents d’accueils sont à votre disposition pour vous aider à traverser la cour 

des offices avec un fauteuil roulant. Vous devrez en faire la demande à l’agent de 

sécurité sous le porche. 
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❖ La cour du jeu de paume 

 

 

 

 

Accessible à tout type de handicap 

Elle est de plain-pied et constituée de pavés plats. Elle dessert l’intégralité des 

espaces de la cité.  

 

 

 



14 
 

 

 

Quatre bancs sont accessibles dans la cour du jeu de paume.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des agents d’accueils sont présents afin d’orienter et d’informer le public.  



15 
 

❖ Le jardin de la reine 
 

Le jardin de la Reine se trouve à l’ouest du logis royal près de l’Auditorium ; il est 

composé de graviers stabilisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour accéder au jardin de la reine, il est nécessaire de traverser la cour du jeu de 

paume et de descendre 7 marches.  

Pour éviter ces marches, il faut contourner l’auditorium par la droite. N’hésitez 

pas à solliciter les agents d’accueils présents pour vous accompagner.
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Accessible à tout type de handicap 

 / canne / poussette 

La circulation dans le jardin de la reine 

peut s’avérer difficile en raison des 
conditions climatiques qui rendent 

parfois glissant le sol en gravier 
stabilisé.  

 
À noter la présence d’une pente de 5% 

 

Il est possible de s’asseoir ou de se reposer sur : 

- Les murets en pierre situés à l’intérieur du jardin de la reine 

- Les bancs 

- Les chaises 
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❖ Le parc du château 

En sortant de la Cité internationale de la langue française, vous pouvez accéder 

au parc du château et à la forêt de Retz. 

Le parc est composé de différentes allées en gravier stabilisé. 

 

 

    

 

 

 

Accessible à tout type de handicap 

 / canne / poussette 

Les allées du parc son difficilement 
accessibles aux personnes à mobilité 

réduite sans aide. 
Les poussettes doivent être équipées 
de roues 4*4 pour circuler facilement. 
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La Cité vue de l’intérieur 

 

❖ Billetterie 

Achat de billets et renseignements. Les comptoirs de la billetterie s’adaptent aux 

personnes à mobilité réduite. Une boucle à induction magnétique est disponible. 

Vous trouverez un banc pour vous asseoir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Vestiaire 

Vous pouvez déposer vos affaires personnelles dans des casiers à code. Un banc 

est aussi disponible dans cet espace. 
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❖ Librairie/Boutique 

Le personnel peut aider les visiteurs à accéder aux produits vendus dans la 

librairie/boutique si besoin. Les comptoirs s’adaptent aux personnes à mobilité 

réduite.  Plusieurs assises disponibles. 

 

 

 

❖ Espaces d’expositions temporaires 

 
L’accès à l’espace d’exposition se fait de plain-pied par la billetterie.   
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❖ Auditorium 

Le comptoir d’accueil est équipé d’une boucle à induction magnétique. 

Des places réservées aux PMR se trouvent devant la scène ou bien au balcon lors 

d’une configuration en gradins. 

Les sanitaires PMR se trouvent sont accessibles par l’ascenseur à l’étage.  

Deux bancs au niveau de l’accueil-billetterie et deux bancs à l’étage. 

 

 

 

Accueil-billetterie au RDC 

 

 

 

 

 

 

 

1er étage (vestiaire et sanitaires)  
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❖ Guérite (entrée nord)  

Une seconde entrée situé côté parc au nord, vous permet d’accéder à la Cité. Cet 

accès est difficilement accessible aux personnes à mobilité réduite en raison 

d’escalier menant au logis royal. En revanche, cet accès est idéal pour rejoindre le 

jardin de la reine. 

Pour vous rendre à l’intérieur du château en évitant les marches, vous devez 

contourner l’auditorium par la droite. Ne pas hésiter à solliciter les agents 

d’accueils présents. 

Cette entrée est équipée d’une borne d’accueil PMR et est ouvert aux beaux 

jours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accessible à tout type de handicap 

 

 
/ canne / poussette 

La circulation dans le jardin de la reine 

peut s’avérer difficile en raison du 
gravier stabilisé rendant le sol glissant 

et instable en fonction des conditions 
climatiques et des escaliers 

permettant l’accès au château. 
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❖ Sanitaires 

Plusieurs sanitaires PMR sont disponibles au sein de la Cité : 

• A côté du vestiaire – l’accès à ces sanitaires est facilité par l’ouverture 

permanente de la porte au maintien d’une cale. 

• A l’entrée des espaces partagés 

• Au rez-de-chaussée en bas de l’escalier de la Reine 

 

Chaque sanitaire est équipé de blocs sonores et lumineux. 

Il est recommandé pour les personnes à mobilité réduite d’être accompagnées 

pour se rendre aux sanitaires afin de faciliter l’accès. 

 

Présence d’espace pour langer les nourrissons au niveau des vestiaires. 

Sanitaires adaptés aux jeunes enfants disponibles dans les espaces partagés. 

 

 

❖ Escalier du roi 

C’est un escalier « rampe sur rampe » équipé d’une main courante : les deux volées 

de marches (13, puis 14) sont séparées par un palier. Une fois en haut de l’escalier 

du roi, on peut accéder à la salle « Un château, un territoire » via 5 marches 

supplémentaires ou rejoindre directement le début du parcours permanent via 6 

marches. 

Une rampe vous facilitera l’accès au parcours permanent « L’aventure du 

français ». 

Pour accéder à la salle « Un château, un territoire » et au parcours permanent, 

vous pouvez aussi emprunter l’ascenseur qui se situe à côté de l’accueil-

billetterie. 
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❖ Escalier de la reine 

À la fin de votre visite, pour regagner la Cour du jeu de paume, nous vous 

conseillons d’utiliser l’ascenseur. 

Il est également possible d’emprunter l’escalier de la reine : celui-ci est étroit et 

irrégulier et constitué de deux volées de 15 et 16 marches séparées par un palier. 
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❖ Parcours permanent « L’aventure du français »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parcours permanent « L’Aventure du français » se situe au 1er étage du Logis 

royal. Pour y accéder, il faut emprunter l’escalier du Roi ou l’ascenseur situé à côté 

de la billetterie. 

Plusieurs bancs sont accessibles pendant votre visite dans le parcours permanent.  

La Cité met également à disposition des fauteuils roulants en échange d’une pièce 

d’identité et des flâneuses pour les personnes à grande fatigabilité ou les familles. 
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Plusieurs sanitaires PMR sont disponibles au sein du parcours permanent : 

Dans la salle « L’Empire d’une langue » 

Dans la salle « En langue française, et pas autrement ? » 

Chaque sanitaire est équipé de blocs sonores et lumineux. 

Il est recommandé aux personnes à mobilité réduite d’être accompagnées pour se 

rendre aux sanitaires afin de faciliter l’accès. 

 

 

VI- Aide à la circulation et équipements d’accessibilité 
 

Bandes et cheminements podotactiles : ☐ Oui  ☒ Non 

Prêts de fauteuils : ☒ Oui  ☐ Non 

Nombre de fauteuils disponibles :  3 

 

Ascenseurs : 

Il existe un ou plusieurs ascenseurs aux normes à la disposition des visiteurs dans 

l’établissement : ☒ Oui  ☐ Non 

Si oui, nombre : 3 

 

Assises : Présentes dans la cour des offices et du jeu de paume, à la billetterie et 

librairie, au sein des espaces partagés et du Café Alexandre 

 

Les comptoirs de billetterie, d’accueil sont accessibles en hauteur aux fauteuils 

roulants (hauteur 78 cm). 
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Procédures en cas d’évacuation pour les personnes à mobilité réduite 
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VII- Les prestations proposées par le monument 
 

 Visites et activités pour les visiteurs individuels 

 

Les visites libres 

Découvrez le parcours permanent « L’Aventure de français » dédié à la langue 

française et aux cultures francophones lors de visites en autonomie. 

Les visites guidées 

Les médiateurs du monument vous font découvrir le parcours permanent en 

sélectionnant un certain nombre de dispositifs numériques et technologiques. 

Les rendez-vous 

Tout au long de l’année, la Cité internationale de la langue française propose une 

programmation artistique et culturelle, des évènements et des activités pour 

tous. 

 

Visites et activités pour les groupes 

Les visites libres 

La Cité internationale de la langue française vous accueille toute l’année, sur 

réservation. 

Les visites thématiques 

Suivez un médiateur à la découverte du parcours permanent « L’Aventure du 

français » afin de faciliter la compréhension du parcours de visite. 

Les visites-ateliers 

Les groupes participent à une visite thématique et poursuivent leur exploration 

en atelier pratique et créatif. 

 

Pour plus d’informations 

Si vous souhaitez plus d’informations sur les offres, sur les outils de visite ou sur 

des informations pratiques, rendez-vous sur la page de notre site internet dédiée 

aux visiteurs en situation de handicap. 

Il est possible d’adapter les visites et les activités aux besoins spécifiques de 

chacun. N’hésitez pas à nous contacter en amont, en écrivant à l’adresse :  

cite.languefrancaise@monuments-nationaux.fr 

N’hésitez pas à vous inscrire à l’infolettre pour ne rien manquer des actualités de 

la Cité internationale de la langue française au château de Villers-Cotterêts. 

https://www.cite-langue-francaise.fr/visiter/visiteurs-en-situation-de-handicap
https://www.cite-langue-francaise.fr/visiter/visiteurs-en-situation-de-handicap
https://www.cite-langue-francaise.fr/abonnement-a-l-infolettre
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VIII- Les dispositifs d’aide à la visite et les prestations 

adaptées 

 
 

- Un livret de visite en facile à lire et à comprendre (FALC) est 

disponible gratuitement sur demande à la billetterie et sur le 

site internet de la Cité internationale de la langue française. 

 

- L’application de visite « L’interprète » propose la visite du 

parcours permanent en audiodescription et en LSF. 

 

- Une visite guidée sensorielle et tactile est proposée aux 

groupes de personnes déficientes visuelles sur réservation. 

 

- Livret tactile et en braille présentant la Cité internationale de 

la langue française sur demande à l’accueil-billetterie en 

échange d’une pièce d’identité. 

 

- Des casques anti-bruit, des accessoires sensoriels et des 

loupes grossissantes seront bientôt disponibles sur demande 

à l’accueil-billetterie en échange d’une pièce d’identité. 

 

- Les chiens guides ou les chiens d’assistance sont autorisés 

dans le site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cite-langue-francaise.fr/visiter/visites-et-activites/l-interprete-l-application-de-visite-multilingue
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VIII- Formation du personnel 
 

1) MUSEA, prestataire pour assurer l’accueil et la médiation au sein de la Cité 

internationale de la langue française. 
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• Attestations de formation « Mon Musée accessible » des agents 

encadrants de MUSEA 
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• Attestation de formation « Mon Musée accessible » des agents d’accueil de 

MUSEA 
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2) WEESURE Protection, prestataire pour assurer la sécurité au sein de la 

Cité internationale de la langue française. 
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Mon musée accessible  DATE 

Chef de site  
Stéphane  LINOTTE  21/08/2024 

Chef d'équipe SSIAP 2  
Ludovic  GENSE  31/07/2025 

David  POMEL  05/08/2025 

Mickael  TRANCHARD  22/07/2025 

Agent SSIAP 1  
Frédéric  LAROCHE  04/08/2025 

Oliver  MUSSO  02/08/2025 
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3) Agents de la Cité internationale de la langue française 

 

• Deux agents caissiers en billetterie, libraire, boutique ont été formés aux 

notions fondamentales de la langue des signes française. 
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• Un agent en charge de la médiation pour les publics éloignés a été initiée à 

la formation « Favoriser une médiation inclusive dans un site patrimonial ». 
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• Un agent du monument formé à l’accueil des publics en situation de 

handicap 
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• Attestations de formation « Mon musée accessible » des agents du 

monument. 
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• Tableau de synthèse des agents formés 

Yoann Le Doucen Septembre 2025 

Mathilde Crépin Septembre 2025 

Hervé Degand Septembre 2025 
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IX – Les pièces administratives concernant l’accessibilité 

du monument 
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X - La maintenance/entretien des équipements 

d’accessibilité 
 

Calendrier des maintenances des ascenseurs 

 

 

ASC 1 
AMB61452 

SUD OUEST 
Escalier du roi 

TKE 
Contrat 
Annuel 
4 ans 

10/02/2025 
24/03/2025 
12/05/2025 
16/06/2025 
28/07/2025 
08/09/2025 
20/10/2025 
01/12/2025 

N° Bon d’intervention : 
FR14320056 
FR14497437 
FR14692729 
 FR15049343 

ASC 2 
AMB61453 
SUD EST 

Escalier de la reine 

10/02/2025 
24/03/2025 
12/05/2025 
16/06/2025 
28/07/2025 
08/09/2025 
20/10/2025 
01/12/2025 

N° Bon d’intervention : 
FR14320221 
FR14497556 
FR14692603 
FR14854216 
FR15049609 

ASC 3 
AMB61454 
SUD EST 

ADMINISTRATIF 

10/02/2025 
24/03/2025 
12/05/2025 
16/06/2025 
28/07/2025 
08/09/2025 
20/10/2025 
01/12/2025 

N° Bon d’intervention : 
FR14320366 
FR14497662 
FR14854477 
FR15049755 
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XI- Plaquette « Bien accueillir les personnes 

handicapées » 
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